
 
Moulins, le 9 mai 2012 

 

 

 

 

Madame la Candidate, Monsieur le candidat aux élections législatives, 

L'Observatoire de la laïcité de l'Allier est un regroupement laïque départemental dont nous 

vous communiquons en annexe les principes constitutifs, composé des organisations 

suivantes : FCPE, DDEN, UNSA Education, SE-UNSA, Ligue de l’Enseignement, FSU, 

SNUipp, CGT Educ’Action, FGR-FP, Grand Orient, PEP 03, ADATEEP 03. 

Votre candidature à l’Assemblée nationale nous amène à solliciter votre vision de la laïcité. 

La loi de 1905 

La loi de 1905 sur la séparation des églises et de l'Etat dit dans son article 1 : « La République 

garantit la liberté de conscience. » Elle précise ensuite en son article 2 que « La République ne 

reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » 

Etes-vous en accord avec ces principes ?  

Êtes-vous favorable à l'inscription de l’ensemble de cette loi dans la Constitution ? ou 

bien seulement l’article 1 comme le proposait François Hollande lors de la campagne pour 

les présidentielles ? 

Le statut concordataire 

Le statut concordataire en Alsace-Moselle et le statut non laïque propre à Mayotte, sont des 

dérogations aux lois et au cadre administratif nationaux. 

Estimez vous qu'ils doivent être abrogés ? 

Ou bien si ces statuts ne sont pas abrogés, êtes-vous opposé à leur inscription dans la 

constitution ? 

Les lois Debré et Guermeur, Lang-Cloupet et Carle 

Pensez-vous que les lois, décrets, dispositions et politiques que nous énumérons ci-

dessous sont conformes à la laïcité et doivent être maintenues, abrogées ou réformées et 

dans ce cas de quelle façon ? 

- les lois Debré et Guermeur imposant un subventionnement public d'établissements 

privés d'enseignement,  

- ainsi que les accords dits "Lang-Cloupet" augmentant ce financement  

- et la loi Carle qui en étend les cas d'application pour les communes. 

 

 



 

L’accord Kouchner 

L'accord signé par le ministre des Affaires étrangères B. Kouchner avec l'Etat du Vatican 

permet la collation de grades universitaires par les établissements universitaires cléricaux   

Estimez vous que cet accord doit être dénoncé et que seul l'Etat doit conserver la 

possibilité de délivrer diplômes et grades universitaires ? 

L'école publique 

Quelles mesures préconisez-vous pour que l'école publique, aujourd'hui en France, 

remplisse pleinement les conditions de neutralité, de protection de la liberté de 

conscience de tous les futurs citoyens, et de formation de leur pensée critique? 

Estimez vous que l'enseignement privé doit exister en parallèle de l'enseignement 

publique, avec l'apport de finances publiques ? 

Ces questions sont fondamentales en cette période d’élections et nous vous remercions, 

Madame la candidate, Monsieur le Candidat, de l'intérêt que vous voudrez bien leur porter. 

Nous diffuserons vos réponses à nos réseaux d'adhérents et de sympathisants ; aussi nous 

vous demandons de bien vouloir nous répondre avant le 2 juin, à la FCPE de l’Allier, 42 rue 

du Progrès 03000 Moulins ou par mail : fcpe.cdpe.03@gmail.com 

Nous vous prions d'agréer l’expression de nos salutations laïques et républicaines. 

L’Observatoire de la Laïcité de l’Allier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
__________________________________________________________________________________ 

Contact : FCPE de l’Allier 42 rue du Progrès 03000 Moulins 

Tél 04 70 44 29 49 – fcpe.cdpe.03@wanadoo.fr 


